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Standard  : 05 94 25 49 89  
Siège : 66, avenue des flamboyants – BP 696 – 97300 CAYENNE CEDEX  

 

 
 
 
 

 

ARRETE ARS Guyane n°2023/107 du 14 avril 2023 
FIXANT LA LISTE REGIONALE DES HOPITAUX DE PROXIMITE 

POUR LA REGION GUYANE 
 
 

 
 

 
 
 
VU la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 

santé, notamment son article 35 ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 et 

notamment, son article 33 ;  
 
VU  l’ordonnance n°2021-582 du 12 mai 2021 relatice à la labellisation, à la gouvernance et au 

fonctionnement des hôpitaux de proximité,  
 
VU  le code de la Santé Publique, notamment ses articles R. 611-24 et suivants ;  
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créarion des Agences Régionales de Santé ;  
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 

directrice générale de l’Agence régionale de santé en Guyane ; 
 
VU l’arrêté, en date du 21 mars 2022 portant révision et adoption du Projet Régional de Santé 2018-

2023 de la région Guyane ;  
 
VU l’arrêté du 2 juin 2021 relatif à la labellisation des hôpitaux de proximité par les directeurs 

généraux des agences régionales de santé ;  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La directrice générale 
de l’Agence régionale de santé de Guyane 
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Standard  : 05 94 25 49 89  
Siège : 66, avenue des flamboyants – BP 696 – 97300 CAYENNE CEDEX  

 

 
ARRETE 

 

 
   
Article 1 : Liste des établissements labellisés « Hôpitaux de proximité »  
 
La liste des hôpitaux de proximité pour la région Guyane figure en annexe du présent arrêté. 
 
Article 2 : Exécution  
 
La directrice de la direction de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Guyane est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.  
 
Article 3 : Recours  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal compétent dans un délai de deux 
mois à dater de sa publication. 
 
  
Fait à Cayenne, le 14 avril 2023.  
 
 

La directrice générale de l’ARS Guyane  
 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

Liste des hôpitaux de proximité pour la region Guyane  
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Standard  : 05 94 25 49 89  
Siège : 66, avenue des flamboyants – BP 696 – 97300 CAYENNE CEDEX  

 

Etablissement ou site 
géographiquement 

labellisé 

FINESS de l’hôpital de 
proximité 

Etablissement juridique 
(en cas de labellisation 

d’une entité géographique) 

FINESS de l’entité 
juridique 

(en cas de labellisation 
d’une entité géographique) 

Hôpital de proximité de 
Maripasoula  

ET : 97 030 635 3 
Centre Hospitalier de 
Cayenne  

EJ: 97 030 202 2 

Hôpital de proximité de 
Grand Santi  

ET : 97 030 636 1 
Centre Hospitalier de 
Cayenne 

EJ : 97 030 202 2 

Hôpital de proximité de 
Saint-Georges  

ET : 97 030 637 9 
Centre Hospitalier de 
Cayenne 

EJ:  97 030 202 2 
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